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le projet politique qui en decoule - celui d'etre une puissance douce, 
;sentiellement normative, refusant les conduites hegemoniques - ne 
irvient pas, faute d'explicitation et d'explication, a convaincre de sa 
=rtinence. 

C'est pourquoi il semble opportun de reflechir a toutes les dimen­
ons de cette crise, a la fois essentielle et existentielle pour l'Union 
.1ropeenne : tel est bien le mandat que le Conseil europeen a attribue a 
1 groupe de reflexion place sous l'autorite de M. Felipe Gonzalez. 
::imme on le voit, tout en s'attachant a gerer les aspects quotidiens de 

crise, en adoptant a cet egard un profil discret et en laissant les 
)UVernements nationaux SUr le devant de la Scene, les institutions de 
Jnion, pour autant que l'on puisse les separer de celles des Etats 
.embres, contribuent a leur maniere a la resolution des crises. 

Les crises evoquees dans cette contribution ont ete ou sont ouver­
s par les Etats membres (gouvernements, peuples) mais elles concer­
=nt tous les Etats membres et les institutions de l'Union, qui ne sont 
1e les outils que les Etats membres se sont donnes pour agir collecti­
~ment avec efficacite. Les institutions, au prix de leur effacement, 
frent ce cadre discret qui permet, parfois - et non sans ambiguite - de 
1rmonter la crise. 
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La Cour de justice des Communautes europeennes (CJCE) et le 
droit communautaire peuvent-ils servir d'antidotes aux crises qui affec­
tent la construction europeenne ? Voila une question qui peut paraitre 
incongrue a premiere vue. 11 ne sera done pas inutile de debuter cette 
contribution en faisant quelques mises au point quant au sens qui sera 
retenu ci-apres des termes du sujet imparti. 

L'expression crise sera entendue dans un sens etroit comme visant 
une crise du processus d'integration europeenne, c'est-a-dire un evene­
ment qui provoque une interruption de cette entreprise laborieuse, qui 
a successivement donne naissance aux Communautes europeennes et a 
l'Union europeenne. Il s'agit des lors de situations qui peuvent etre 
qualifiees de crise de systeme ou de crise constitutionnelle. Elles peu­
vent notamment resulter d'un rejet parlementaire ou referendaire d'un 
traite de reforme, signe par les representants de tous les Etats membres 
et juge necessaire pour la poursuite du processus et le bon fonctionne­
ment de l'Union. L'impossibilite de proceder a la ratification unanime 
empeche alors l'entree en vigueur du traite en cause et provoque un 
arret dans le processus d'integration. Qu'on abandonne ensuite le pro­
jet, qu'on demande a l'Etat membre defaillant de reconsiderer sa posi­
tion et de proceder le cas echeant a une seconde consultation populaire 
OU qu'on procede a la renegociation du texte, la sortie de Crise prendra 
du temps, pendant lequel l'Union europeenne sera condamnee a fonc­
tionner selon des regles conjointement jugees depassees et inefficaces. 

L'exemple retenu pour les besoins de la presente contribution est la 
crise qui a suivi le rejet du traite etablissant une Constitution pour 
l'Europe par les referendums negatifs en France et aux Pays-Bas. D'une 
phase dynamique, caracterisee par le bon deroulement de la Conven­
tion europeenne et le succes laborieux de la Conference intergouverne­
mentale ayant abouti a la signature le 29 octobre 2004 a Rome du traite 
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constitutionnel, !'Union europeenne est alors passee a une phase immo­
bile d'interrogation et de reflexion d'une duree de plus de trente mois. 
Cette crise constitutionnelle a en effet dure du 29 mai 2005, date du 
referendum frans;:ais ayant marque le debut de la Crise, jusqu'a la 
signature du traite de Lisbonne le 13 decembre 2007, qui peut etre 
considere comme la fin - provisoire - de la crise. Le tres recent rejet de 
ce meme traite de Lisbonne par le referendum du 13 juin 2008 en 
Irlande souligne cependant a quel point ]'exigence d'unanimite dans 
une Union europeenne composee de vingt-sept Etats membres fragilise 
desormais le processus d'integration et le rend vulnerable a des crises 
recurrentes. 

Pour repondre ensuite a la question de savoir si la Gour de justice 
et le droit communautaire peuvent constituer un antidote aux crises, il 
convient de preciser ce qui permet de les assembler dans le titre du 
sujet. Ce lien, qui parait evident aux yeux du juriste, resulte de la 
mission de la Cour telle qu'elle est definie par le traite de Rome. En 
vertu de l'article 220 CE la Cour est en effet appelee a assurer "le 
respect du droit dans !'interpretation et !'application du traite "· Elle 
assure ainsi en derniere instance la fonction de l'interprete authentique 
du droit communautaire. En rant que juridiction superieure d'un sys­
teme qu'elle a elle-meme qualifie de " communaute de droit '" la Cour 
joue son role en disant le droit communautaire. Pour servir de " moteur 
de \'integration'" comme elle est souvent designee, elle a besoin du 
carburant que constitue !'ensemble des normes ecrites et non-ecrites 
appartenant au droit de !'Union europeenne. Car merne en usant de 
merhodes d'interpreration des plus constructives, la Cour ne peut pas 
dire le droit a partir d'un vide juridique. 

Reste a savoir en quoi la Cour peut constituer un antidote aux 
crises. Dans la mesure ou la fonction juridictionnelle implique une 
intervention a posteriori et puisque la Cour a besoin d'etre saisie pour 
pouvoir statuer, il parait manifeste qu'elle ne peut ni prevenir ni resou­
dre !es crises en temps reel. Elle peut cependant, le cas echeant, etre 
amenee a tirer les consequences juridiques d'une Crise, comme celle qui 
a abouti a la demission collective de la Commission presidee par 
M. Jacques Santer le 16 mars 1999, en sanctionnant sept annees plus 
tard un membre de cette Commission pour violation de ses obligations 
statutaires.1 

On peut, par ailleurs, avancer l'idee que la Cour peut reduire 
!'impact d 'une crise donnee simplement en poursuivant tranquillement 

l. Anet de la Cour (assemblee pleniere) du I I juillet 2006, Commission des Communautes europeennes 
conlre Edith Cresson, aff. C-432/04, Rec. pp. 1-6387. Cf. Denys Simon : «Sanction des violations par Jes 
membres de la Commission des obligations decoulant de leur charge: Jes suites judiciaires de l'affaire 
Cresson », Revue Europe, Octobre 2006, Comm. n" 266. pp. 9-11. 
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sa tache pendant que !es institutions " politiques ,, subissent davantage 
!es effets paralysants de la crise. Etant placee - geographiquement et 
structurellement - a l'ecart du triangle decisionnel constitue par le 
Parlement, le Conseil et la Commission, !'institution judiciaire a la 
chance de pouvoir exercer sa mission sans etre directement affectee par 
une crise dont les effets touchent en premiere ligne les institutions 
d'action et moins Jes institutions de controle. En continuant, rneme en 
temps de crise, a faire respecter et a faire evoluer le droit communau­
taire par son pouvoir d'interpretation, la Cour peut des !ors former un 
pole de stabilite. C'est en ce sens qu'elle peut servir d'antidote aux 
crises dont elle attenue !es effets. 

Le processus de la construction europeenne a souvent ete compare 
a !'image du cycliste sur son velo qui doit avancer pour ne pas tornber. 
Pour rester clans cet ordre d'idees, le role de la Cour peut etre compare 
a celt1i joue par les difffaems moyens cechni.ques pennettant au cydiste 
de rester clebout meme lorsqu 'il cesse de pedaler. Que !'on songe aux 
roues hequille, qui rnaintiennenL le cleux-roues en position verrica l.e a 
l 'arret, ou au moteur d 'appoint, qui fournit la force sLtpplemcntair· 
permettant de mooter une pente, ces images semblem preferahles a 
celle du veritable moteur cl 'imegration ]aissam sous-entendre que la 
Cour puisse se substituer a la volonce des EtalS membres et des peuples 
europeens. 

Afin d'!llustrer plus concretement quel peut etre !'impact de la 
jmisprudence de la Cour pendant une crise donnee, !'option de la 
presente contribution est de retenir quelques • grands arret5 • rendus 
pendant la crise constitutiooneUe aJlam du referendum fn1nr; ais de r.nai 

OO'i jusqu'a la signature dlt traite de Lisbonne et d'analyser en qu(:,i ces 
arrets ont pu c.:ontribuer a faire progresser l'lntegration europeenne. 
Pour cboisir ces • grands arrets • parmi les quelque mille trois cents 
affaires cranchees par Ja Cour au COLJrS de cette peri.ode, trois criteres de 
selection Ont ete retenus : la formation de jugement qui a rendu l'arret, 
le nombre d 'Etats membres etanr intervenus dans la procedure OLI ayanr 
presence des observations a la Couret l'apport interpreratif de l'arret sur 
le contenu des regles constitutionnelles de l'Unio.n europeenn.e. JI va 
sans dire que ce dernier critere est entinenunenr subjectif et que le 
choix effectue ne peut pretendre a tine objectivire scientiftque incontes­
table. 

JI s'avere qu'au cours de la periode consideree, seu l L'arrer · Com­
mission centre Edith Cresson •, deja evoque, a ete rendu par la Cour 
siegeanr en assemblee pleniere alors que 124 arrets ont ete rendus en 
grande d1ambre. La Cour peut en effet sieger en ctssemhlee pleniere, en 
grande chambre de treize juges OU en d1ambre a Cinq OU a trois juges. 
L'assemblee pleniere est saisie des cas particuliers prevus par le statue 
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de la Cour et lorsqu'elle estime qu'une affaire revet une importance 
exceptionnelle. Elle siege en grande chambre lorsqu'un Etat membre ou 
une institution qui est partie a ['instance le demande ainsi que pour les 
affaires particulierement complexes ou importantes. Les autres affaires 
SOnt examinees par des chambres a cinq OH a trois juges. 

En application des criteres enonces ci-dessus, quatre arrets de 
grande chambre, rendus entre juin 2005 et juin 2006, sont apparus 
particulierement representatifs pour illustrer la contribution de la Cour 
de justice au developpement du droit de l'Union europeenne en 
periode de crise constitutionnelle. Par ses interpretations souvent auda­
cieuses la Cour confirme, si besoin etait, que sa jurisprudence est en 
mesure de remplir un role tantot stabilisateur tantot amplificateur du 
droit de l'Union europeenne particulierement precieux en temps de 
crise du processus d'integration. 

I Le rOle stabilisateur de la jurisprudence 

Le role stabilisateur de la jurisprudence de la Cour correspond a 
l'image des roues bequille. Confrontee a une Union divisee en trois 
piliers, dont deux obeissent a la logique intergouvernementale alors que 
le premier continue a fonctionner selon les regles proprement commu­
nautaires, la Cour se trouve devant la difficulte de devoir maintenir une 
certaine coherence d 'ensemble et de veiller au respect de l'acquis 
communautaire. Car comme l'indique !'article 3 du traite sur l'Union 
europeenne : " L'Union dispose d'un cadre institutionnel unique qui 
assure la coherence et la continuite des actions menees en vue d'attein­
dre ses objectifs, tout en respectant et en developpant l'acquis commu­
nautaire. " Dans la mesure ol:t la Cour fait indeniablement partie de ce 
cadre institutionnel unique, il n'est pas interdit de penser qu'elle pour­
rait se fonder sur les termes de !'article 3 du traite sur !'Union euro­
peenne CUE) pour en deduire un devoir d'assurer la coherence juridi­
que du droit de !'Union ainsi que de veiller au respect de l'acquis 
communautaire. 

A. La Cour reduit les incoherences au sein de l 'Union 

L'occasion de se prononcer sur une incoherence du droit de 
!'Union europeenne, qui resulte de !'existence d'actes juridiques propres 
au troisieme pilier et differents de ceux prevus clans le premier pilier, est 
donnee a la Cour par l'affaire Maria Pupino. 2 Cette affaire, qui porte en 

2. Arre! de la Cour (grande chambre) du 16 juin 2005, Procedure penale contre Maria Pupino, aff. C-105/03, 
Rec. p. I-5285. 
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substance sur la protection des victimes dans la procedure penale, 
souleve l'interessante question de savoir si !'obligation des autorites 
nationales d'interpreter leur droit national en conformite avec le droit 
communautaire, que la Cour de justice a consacree par rapport aux 
directives communautaires, s'applique egalement lorsqu'il s'agit d 'une 
decision-cadre adoptee dans le domaine de la cooperation judiciaire 
penale.3 Compte tenu du texte de l'artide 34 UE qui precise que les 
decisions-cadres "ne peuvent entra1ner d.'effet d irect •, on pouvait legiti­
mement en douter. 

Un juge italien, charge d'une enquete preliminaire dans une proce­
dure penal.e comre une enseignante de maternelle, accusee de violen­
ces a l'encontre des enfants qui Jui avaient ere confies, scum.et en effet a 
la Cour de justice une question prejudicielle quant a la portee <le la 
decision-cadre du 15 mars 2001 relative a u sratul des victimes dans le 
cadre de procedures penales. Par cette question, le juge italien souhai­
tait savoir si, en vertu de la decision-cadre, ii pouvait permettre aux 
enfants concernes, consideres comme des victirnes vulnerables au sens 
de la decision-cadre, de deposer leurs temoignages avant le proces et 
en dehors du debat contradictoire alors que le droit italien ne permettait 
cela que clans le cas de de]jts sexuels ou a connotation sexuelle. Le juge 
de renvoi presupposait en effet que l'obligation d'interpreter les regles 
du droit interne conformement au droit communautaire etait transposa­
ble aux decisions-cadres adoptees clans le cadre du troisieme pilier. 

Cinq des sept gouvernements intervenants devant la Cour contes­
taient la recevabilite de la question prejudicielle en arguant de !'absence 
de l'effet direct d'une decision-cadre, de ses differences par rappo1t aux 
directives communautaires et plus generalement du caractere fonciere­
ment intergouvernemental de la cooperatio.n pollciere et jud.iciaire en 
matiere penale. Ainsi la Cour <levait prealablemem examiner si • !'obli­
gation qui incombe aux autorites nationales d 'interpreter leur droiL 
national clans toute la mesure du possible a Ja lumiere du texre et de la 
finalite des directives communautaires s'applique avec les memes effets 
et limites lorsque l'acte concerne est une decision-cadre prise sur le 
fondement du titre VI du traite sur !'Union europeenne "· 

Pour arriver a la conclusion que !'obligation d'interpretation 
confo.rme s'applique be! el bien a l'egard des decisions-cadres, fa Cour 
de justice se base essentiellem.ent sur quaLre arguments. EUe releve, en 
premier lieu , que le libelle de l'a1ticle 34 UE, qui prevoit !'adoption des 
decis.ions-c-aclres, est • erroitement inspire • de celui de !'a rticle 249, 
troisieme alinea, du traite instituant la Communaute europeenne ( 

3. Pour une presentation syntbetiqne de l'arret voir Fahienne Kaun~Gazin: « Effets d'une decision-cadre », 
Revue Europe, AoOt-Septembre 2005, Commentaire n° 274, pp. I 0-11 . 
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relatif aux directives. Les deux instruments "lient,, en effet les Etats 
membres " quant au resultat a atteindre, tout en laissant aux instances 
nationales la competence quant a la forme et aux moyens "· Il en 
decoule, en second lieu, que les decisions-cadres ont un caractere 
contraignant qui " entralne dans le chef des autorites nationales, et en 
pa1ticulier des juridictions nationales, une obligation d'interpretation 
conforme du droit national "· La Cour insiste, en troisieme lieu, sur 
l'imporrance de sa competence prejudicieJle dans le cadre r.h.i troisieme 
pitier qui • serait pdvee de l'essenriel de son effet mile si les particuliers 
n'etaient pas en droit d'invoquer h~s decisions-cadres en vue d 'ohtenir 
une interpretation conforme dLJ droir national devant les juriclictions des 
Erats membres •. En quatrieme lieu, la Cour affirme qL1e le principe de 
cooperation loyale, qui constitue un des fondements de ]'obligation 
d'interpretation conforme en droit communautaire, s'impose egalement 
dans le cadre de la cooperation policiere et judiciaire en matiere penale 
bien qu 'il n 'y ait pas de disposition analogue a !'article 10 CE. 

D'un cote, cette interpretation du droit de !'Union ne peut etre que 
saluee. La Cour n'assure pas seulement par ce biais une meilleure 
protection des victimes dans les procedures penales. Elle relativise aussi 
les differences entre les actes juridiques des differents piliers de )'Union 
europeenne et renforce le caractere contraignant des decisions-cadres 
en permettant leur invocabilite en interpretation. Des lors il n'est pas 
Surprenant que la doctrine evoque a juste titre une " communautarisa­
tion ,, du troisieme pilier.4 

De l'autre cote, il faut admettre qu'il s'agit en l'espece d'une 
interpretation particulierement audacieuse. La Cour postule en effet que 
les auteurs du traite aient voulu avoir recours dans le troisieme pilier " a 
des instruments juridiques comportant des effets analogues a ceux 
prevus par le traite CE, en vue de contribuer efficacement a la poursuite 
des objectifs de !'Union"· Pourtant rien n'est moins sur. Car pourquoi 
auraient-ils alors expressement exclu l'effet direct des decisions­
cadres ?5 Certes, l'arret Pupino ne reconna'it pas l'effet direct plein et 
entier aux decisions-cadres, !'admission de l'invocabilite en interpreta­
tion conforme entra!ne neanmoins une extension a leur compte de 

4. Thomas Fetzer, Thomas Gross : "Die Pupino-Entscheidung des EuGH - Abkehr vom intergouvernementa­
len Charakter der EU?", Eumpiiische Zeitschr(ft .fiir Wirtschafrsrechl , 2005, pp. 550-551 ; Pau·izia 
Salvatelli : "La Corte di Giustizia e la « comunitarizzazione » de] « Terzo Pilastro »", Quaderni costituzio­
nali , 2005, pp. 887-891 ; Moritz von Unger: "Pupino: Der EuGH vergemeinschaftet das intergouverne­
mentale Recht", Neu,. Zdirsd1rift Jiir Verwaltunguecht , 2006, pp. 46-49. 

5. D'aucuns n' hesitent PIL~ de parter d'une "revolution" ace propos, cf. Adam Lazowski: «Revolution in 
Luxembourg: Criminal Proccedingi; against Pupino », European Current Law, 2005, Part 11 «Focus», 
pp. xi-xvi. 
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"l'effet indirect,, ou, si l'on prefere, la reconnaissance d'un effet "quasi 
direct ,,_G 

L'impression peut done s'imposer que la Cour reduit les incoheren­
ces meme la ou ces incoherences ont ete voulues par !es Etats mem­
bres. A notre avis, elle ne depasse pas pour autant ses competences en 
procedant a une sorte de reecriture judiciaire du traite. Les auteurs du 
traite ont voulu exclure l'effet direct des decisions-cadres, mais ils n'ont 
pas pu vouloir exclure tout effet co.ntraignant, sinon ils n'auraient pas 
choi,._i d 'employer les memes termes que ceu.x qui clecrivent le caractere 
contraignam: des directives. Leur supposee volonte d 'incoherence est 
done exprimee, pow- ainsi dire, de maniere trop inco.heren,te pour 
convaincre la Cour de justice. 

B. La Cour protege l'acquis communautaire 

Que la Cour prenne au serieux son devoir de veiller au respect de 
l'acquis communautaire se manifeste clairement dans une affaire qui a 
oppose la Commission au Conseil a propos de la protection de l'envi­
ronnement par le droit penal.7 S'il est passe plutot inapen;,:u du " grand 
public ", cet arret du 13 septembre 2005 sur les competences commu­
nautaires en matiere penale a suscite des discussions passionnees 
aupres des specialistes. La Coury enterine en effet une certaine "pene­
tration du droit communautaire clans la matiere penale ".8 Elle ne laisse 
aucun doute non plus sur le fait qu'elle veille a ce que des actes 
adoptes en vertu du troisieme pilier de !'Union n'empietent pas sur une 
competence de la Communaute. 

Ce qui est en jeu dans cette affaire, c'est la decision-cadre relative a 
la protection de l'environnement par le droit penal, adoptee par le 
Conseil en janvier 2003. Ce texte deft.nit un certain nombre d'infractions 
a l'egard de l'environnement, ainsi que le principe de sanctions penales 
que !es Etats membres doivent adopter dans le but d'assurer une 
protection environnementale plus efficace et plus harmonisee au niveau 
europeen. 

Contestant la base juridique retenue par le Conseil, et se fondant 
sur les competences communautaires en matiere d'environnement, la 
Commission a fait usage du droit qui lui est confere par le traite de 
deposer un recours devant la Cour de justice demandant l'annulation de 

6. Maria Fletcher: "Extending «indirect effect» Lo the third pillar: the significance of Pupino ?". European 
Law Review, 2005, pp. 862-877 ; Barbara Sarcdella : "Gli effetti "quasi direlti" delle decisioni-quadro", 
Giustizia civi/e, 2006, pp. 743-753. 

7. Arret de la Cour (grande chambre) du 13 septembre 2005, Commission des Communautes europeennes 
contrc Conseil de !'Union curopecnne, aff. C-176/03, Rec. 2005, p. 1-7879. 

8. Denys Simon : «Competence en matiere penal·e », Revue Europe, Novembre 2005 , Commentaire n° 369, 
pp. 11 - 13. 



148 I Construction europeenne. Crises et relances 

la decision-cadre. Son recours etait soutenu par le Parlement europeen, 
tandis que le Conseil, partie defenderesse, etait soutenu par non moins 
de 11 Etats membres. 

L'ambiguite portee <levant la Cour est issue de la repartition des 
domai.nes d'action de !'Union europeenne entre le premier et le troi­
sieme pilier, bericee du traite de Maastricht, qui implique deux modes 
de prise de decision distincts : d 'un cOte les domaines de competence 
communauraire ou I.es decisions sont prises su r initiative exclusive de la 
Comrnjssion, generalemem a la majorite qualifiee au sein du Conseil, et 
avec !'accord du Parlement eL1ropeen quj agit la en verirable 
co-legislateur ; de L'aurre cote Jes domaines de coope.1.ation intergouver­
nementaJe, o'L1 ('initiative esl partagee entre ta Commission er les Etats 
membres, le vote imervient a l'unanimite au sein du Conseil et le 
Parlement n'est que consulte. Dans l'affaire en question, la protection 
de l'environnemenc releve de la competence communautaire exercee 
par voie de directive O'LI de regJemcnt, tan.ills que \a COOperation en 
matiere penale releve du processus intergouvernemental qui aboutit, 
lui, a des decisions-cadres.9 

L'enjeu fut done de determiner si l'objectif communautaire de la 
protection de l'environnement, consacre a !'article 175 CE, peut entrai­
ner une competence de la Conu11.unaure dans le do(naine penal ou, au 
conlraire, :;i ce de.rnier relevc necessairement el exclusivement du 
u·oisieme pilier et doit par co.nseqt1ent eu·e investi par la voie iotergou­
vernementale et faire l'objet d'une decision-cadre. 

La Cour de justice a condu de maniere c.ranchee: meme si I 
rapprochement des legislations penales et des regles de procedures 
nation.ales n'enrre pas dans tes competences du legislateur communau­
taire, cela ne saurait cependant empecher ce der.nier • de rrenclre des 
mesures en relation avec le droit penal des Etats membres •. 

Son raisonnemem est fond.e sur une argumenration en quatre 
points. Ell.e constate d'abord que • en venu de l'arcicle 47 UE, aucune 
des dispositions du traice CE ne saurait etre a.ffectee par une cUsposition 
du c.raite sur !'Union eu ropeenne • et en deduir im.mediatement qu'il lui 
incombe • de veiUer a ce que les acres dont le Conseil pretend qL1 ' ils 
relevent cluwt titre VI n'empiecent pas sur les competences que Jes 
disposjtions du u·aite CE attribuent a la Comn1unaute •. S'agissant 
ensuite de la protection de l'environnement, la Cour souligne qu 'elle 
" constitue un des objectifs essentiels de la Communaute • qui revet au 
surplus un • caractere transversal et fondamenti-11 •. Or, ainsi que le 

9. II n'est done pas exagere de parler d'un « choc des pilicrs ». Cf. Carole Moal-Nuyts: « L'affaire des 
sanctions penales en matiere d'environncment: le choc des pilie1s », Revue de droit international et de 

droit compare, 2006, pp. 249-275. 
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reconna1t la Cour " en principe, la legislation penale tout comme les 
regles de la procedure penale ne relevent pas de la competence de la 
Communaute '" Selon elle, cette constatation " ne saurait cependant 
empecher le legislateur communautaire, lorsque !'application de sanc­
tions penales effectives, proportionnees et dissuasives par !es autorites 
nationales competentes constitue une mesure indispensable pour !utter 
contre les atteintes graves a l'environnement, de prendre des mesures 
en relation avec le droit penal des Etats membres et qu'il estime 
necessaires pour garantir la pleine effectivite des normes qu 'il edicte en 
matiere de protection de l'environnement ... 

En d'autres termes c'est done en raison du caractere essentiel, 
transversal et fondamental de l'objectif de la protection de l'environne­
ment que se justifie une intervention communautaire d'encadrement 
dans le domaine penal. Par ailleurs, celle-ci doit cependant s'averer 
necessaiJ·e pour aueindre leclit objectif. Elle doit en our.re rester limitee 
au princire des sanctions penales. Dans un arret ulterieur, concernanr la 
repression de la pollution causee par Jes navires, la Cour a en effet pu 
preciser que la determination du type et du niveau des sanctions 
penales ne releve pas de la competence de la Communaute. 10 

La togique de cet arreL, qt1i pour certains semble deja annoncer une 
souverainete europeenne en 1natiere penale, 11 doil etre appreciee a sa 
juste valeur. Comme l'inclique a juste titre Denys Simon, • ii ne s'agit pas 
de substituer une competence commw1autaire a la competence nalio­
nale, mais de determiner si l'encadrement cles sancti,ons penales releve 
du pilier commtmautaire ou du pilier .)Al -. 12 Le cl1oix open~ par la Cour 
presence neanmoins un interet indeniable non seu lemem en ce qui 
concerne tes procedures d'ac.loption et !es effecs de l'acte legislatif a 
prenc.lre, il emraine egalement la pleine competence inrerprerarive de la 
Cour teUe qu'elle est prevue dans le pilier communautai.re. On corn­
prend done alliement que la Cour a it choisi de donner son plein effet a 
l'arricle 47 UE protegeam ainsi la logi.que communautaire contre Les 
velleites enva11issantes de la logique intergouvernementale. 

Ce faisant elle n'a nullement meconnu la " souverainete penale .. des 
Etats membres ou exerce un quelconque "gouvernement des juges "· Au 
contraire, elle a respecte la volonte clairement exprimee des auteurs du 
traite en veillanc scrupuleusemenl au resr ect de l'acquis communautaire 
comme le lui hnposent les articles 3 et 47 du traite UE. Son role 
stabilisateur en remps de crise, qui se manifeste clairement lorsqu'elle 

I 0. Arret de la Cour du 23 octobre 2007, Commission contre Conscil, aff. C-440/05, Rec. p. 1-9097. 
11. Florence Chalticl : « Arre! CJCE Commission c./ Conseil, du 13 septembre 2005 - Une nouvelle avancee 

de l'idee de souverainete europeenne: la souverainete penale en devenir », Revue du march<! com.mun et 
de /'Union europeenne, 2006, pp. 24-28. 

12. Denys Simon : «Competence en matiere penale », op. cil., p. 13. 
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reduit certaines incoherences textuelles OU lorsqu'elle defend l'acquis 
communautaire, comme dans les deux affaires evoquees, resulte done 
de sa mission telle qu'elle est definie par le traite. En va-t-il de meme en 
ce qui concerne l'effet amplificateur de certains de ces arrets? 

II Le role amplificateur de la Cour 

On a deja eu l'occasion d'indiquer que la Cour cherche a donner, 
dans le cadre de son pouvoir d'interpretation, le plein effet aux disposi­
tions des traites qui lui sont soumises. Elle se refere en effet frequem­
ment a l'effet utile d'une disposition, a sa finalite OU encore a Sa place 
dans le traite pour en tirer des conclusions quant a sa signification. En 
regle generale elle vise ainsi a assurer l'application effective et uniforme 
du droit communautaire dans les Etats membres mais aussi son respect 
par le legislateur communaucaire lui-meme. La comparer avec un 
moteur d 'appo.i.nt revie.nt done a di.re qu'elle assiste les Etats membres et 
les institutions conununauraires clans leur tache commune de realiser les 
buts de la construction europeenne. Deux affaires illustrent ce que la 
Cour est en mesure de faire en procedant a une interpretation extensive 
des textes. Dans la premiere, la Cour met la procedure du recours en 
manquement au service de )'application effective du droit communau­
taire et dans la seconde elle consacre !'importance juridique de la 
Charte des droits fondamentaux dans le cadre du controle de la legalite 
des actes communautaires. 

A. La Cour assure l 'application effective du droit 
communautaire 

Un recours dit de "manquement sur manquement ", introduit par la 
Commission contre la Republique fran\;aise sur la base de !'article 228, 
paragraphe 2, CE, a permis a la Cour d'apporter certaines precisions 
quant a son pouvoir d'infliger des sanctions pecuniaires aux Etats 
membres, qui persistent a faillir a leurs obligations en depit d'un 
premier arret de la Cour ayant constate le manquement en question. 1

3 

Dans cette affaire dite des " poissons sous taille ,, ou " merluchons '" la 
Cour a en effet envisage, suite aux conclusions vigoureuses de son 
avocat general, d'infliger pour la premiere fois une combinaison entre 
une astreinte semestrielle de 57 millions d'euros et une somme forfai­
taire de 20 millions d'euros alors que la Commission n'avait propose 
que la seule astreinte. Confrontes a cette perspective, non moins de 

13. Arret de la Cour (grande chambre) du 12 juillet 2005, Commission contre Republique fran~aise, aff. 
C-304/02, Rec. p. 1-6263. 
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dix-sept Etats membres sont intervenus devant la Cour pour faire valoir 
leurs observations majoritairement opposees a cette solution. 

L'arret du 12 juillet 2005 s'inscrit dans la continuite de deux arrets 
precedents dans lesquels la Cour avait condamne a des astreintes 
d'abord la Grece, pour avoir meconnu !es regles communautaires relati­
ves a !'elimination des dechets sur l'ile de Crete, et ensuite l'Espagne, 
pour ne pas avoir respecte les normes communautaires sur la qualite 
des eaux de baignade. L'arret contre la France innove cependant en 
retenant cette fois-ci a la fois une astreinte et une somme forfaitaire d'un 
montant considerable, ce que certains des Etats membres ont considere 
comme une double peine contraire au principe ne bis in idem bien 
connu en droit penal. 14 

Sur le fonds est en cause une violation particulierement grave des 
regles communautaires en matiere de peche et plus precisement de 
celles qui visent la conservation des ressources biologiques de la mer en 
imposant aux Etats membres des obligations de controle et de poursuite 
des eventuelles infractions commises par les pecheurs. Un premier 
arret, datant du 11 juin 1991, avait constate des manquements consistant 
en l'insuffisance des contrOles, l'inexistence de poursuites et plus gene­
ralement une attitude permissive de la part des autorites fran\;aises. 
Dans la mesure ou les inspecteurs de la Commission ont diJ constater 
que pendant plus de dix ans [es autorites frarn;aises n'ont pas reussi a 
mettre fin aux insuffisances de controle qui leur etaient reprochees, la 
Commission a introduit, le 27 aoCit 2002, son recours en vertu de l'a1ticle 
228, paragraphe 2, CE demandant a la Cour de condamner la France au 
paiement d'une astreinte journaliere de 316.500 euros. 

Suite a des conclusions severes de l'Avocat general Geelhoed, 1 ~ la 
Cour estime opportun de cumuler les deux sanctions envisagees par 
!'article 228, paragraphe 2, CE alors meme que la lettre de ce dernier 
dispose que "si la Cour de justice reconnait que l'Etat membre concerne 
ne s'est pas conforme a son arret, elle peut lui infliger le paiement d'une 
somme forfaitaire OU d'une astreinte ».

16 Contrairement a !'argumenta­
tion developpee par treize des Etats membres ayant depose des obser­
vations, la Cour justifie le cumul des deux sanctions par une interpreta­
tion essentiellement fondee sur l'objectif de la procedure. Elle estime en 
effet que " la procedure prevue a !'article 228, paragraphe 2, CE a pour 
objectif d'inciter un Etat membre defaillant a executer un arret en 

14, Vair le commentaire de cct arret par Anne Rigaux : « Manquement sur manquement : la France 
experimenle le cumul de sanctions pecuniaires », Revue Europe, Octobre 2005, pp. 9-12. 

15. Cf. ace propos Anne Rigaux: « Manquemenl sur manquement: propositions inedites de 1' Avocat general 
sur Jes consequences financieres potentielles des manquements persistants et structurels ». Revue Europe, 
juin 2004, pp. 4-5 ; Laure Clement-Wilz: « Une nouvelle interpretation de !'article 228-2 CE favorisee 
par le dialogue entre la Couret son Avocat general», Cahiers de droit europeen, 2005, pp. 725-748. 

16. C'est nous qui soulignons. 
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manquement et, par la, d'assurer !'application effective du droit commu­
nautaire • ajourant inrn1ediatement que " les mesures prevues par cette 
disposition, a savoir la somme forfaitaire et l'astreinte, visent toutes Jes 
deux ce meme objectif '" 

Dans la mesure OU les deux sanctions revelent cependant des 
aptitudes differentes a rernplir cer objectif, en ce que l'astreinte est bien 
adaptee pour inciter un Etat membre a mercre fin a son manquement 
aJors que la somme forfaitaire permet d'apprecier les consequences 
decoulees du defaut d'execution d'une obligation commun~tura i re, la 
Cour arrive a la conclusion que " l'utilisation de la conjonction " ou " au 
paragraphe 2 de cette disposition doit done etre entendue dans un sens 
cumulatif '" 

En amplifiant de cette maniere Jes possibilites de sanctions finan­
cieres auxquelles les £tats rnembres s'exposem en n'e,xecutant pas LU1 

arrer en manquement de la Cour, celle-ci renforce en meme temps sa 
propre autori te. 17 Par 1<1 meme, elle contribue de maniere saisissan.cc a 
assurer l'effeCLivite du droit communautai.re. Car comme le rappelait 
l'Avocat general dans ses concillsi.ons, • la raison d'etre cl 'une telle 
sanction financiere reside premierement dans le fait que l'Etar membre 
concerne ne s'est pas conforme a un arret de la Cour. Cela est particu­
lierement gn:1ve dans une commun.aute foodee sur 1.e pri.ncipe de l'EtaL 
de drni.t et sur l'ega lite de rous les Etats membres en ce qui conceme 
leurs droirs et c>bligmions resultant du traite •. L'inrerpretation extensive 
de la lettre de !'article 228, parngraphe 2, CE contribue done, en 
derniere analyse, a renforcer le principe d'une Communaute de droit. 

Dans ceJle-ci, non seulement Jes obligations des Etats rnembres 
do.ivent etre efficacement sanctionnees, le .legislareur communautaire 
lui-meme doil etre tenu de respecter la • cha1te constituri.onnelle . de la 

ommunaute y comprjs les clr(>its fondamemaux tels qu 'ils sont desor­
mais inscrits dans la Charre des dr~>its fondamentaux de l'Union emo­
peenne. 

B. La Cour consacre l'importance de la Charte des droits 
.fondamentaux 

n recours introduiL par le Parlemenl europeen visant l'annulation 
de certaine<> dispositions d 'une directive du 22 septembre 2003, relative 
au droit au regroupement familial des en.fants m.ineurs de ressortissanrs 
de pays tiers, a amene la Cot1r de justice a mentionner la Charte clans le 

17. Angelika Huck, Felicitas Klieve : "Neue Auslegung des Art. 228 Abs. 2 EG und ein Zeichen gesteige11er 
Autorifal des EuGH : Erstmalige Verhtingung von Zwangsgeld und Pauschalbelrag gegen einen Mitglied­
staat". Europarechl, 2006, pp. 413-423 . 
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cadre du contr6le de la legalite des actes communautaires. 18 Ce a quo 
elle s'etait toujours refusee jusque-la. 19 Cette affaire a oppose le Parle­
ment, partie requerante, au Conseil, partie defenderesse, soutenue pa 
la Commission et la Republique federale d 'Allemagne. Le Parlement ~ 
appara1t done en quelque sorte comme le seul defenseur d 'un veritablt 
droit au regroupement familial.2° 

A l'appui de son recours le Parlement soutient en substance qrn 
certaines dispositions de la directive seraient contraires au droit fonda 
mental au regmupement familial en ce qu'elles autorisent !es Etat: 
membres a adopter des conditions restrictives a l'exercice de ce droit 
La Cour est done conduire dans cette affaire a s'interroger et sur l; 

legalite des dLc.;positions litigieuses en tant que relies et Sltr Jes aurorisa 
Lions d 'agir que celles-ci enoncent .explicitement ou implici.temenL at 
profit des Erats membres. L'<trret contienr de ce fait d'interessants deve 
loppementS SLJJ' la prorection des clroiCS fondamentaux a l'egard cfe telle: 
·clauses d'ouverture • du droil communautaire.21 Ce n'est cependan 
pas cet aspecr qui sera retenu ci-aprcs. 

L'arret du 27 juin 2006 peuc parnitre decevam sur le plan substan 
tie!, car la Cour rejette le recour.'i du Parlement et reconnalt aux Etat. 
rnernhres 'line grande marge cl'appreciation en rrn.1tiere de regroupernen 
familial, transferant ainsi la charge de faire respecter: les droits fond:.i 
mentaux du legislateur conununautaire aux autorite:; narionales. I 
comient cependant par a.illeurs un passage d 'importance plus qw 
symboliq'lle relatif a la place et la valeur juridique de la Chane des clroit. 
fondamentaux au sein de ]'ore.Ire juridique comnmnautaire. 

Dans la mesure ou le Parlement invoque a l'appui de son recour; 
non seulement la Convention europeenne des clroits de l'hommi 
(CEDH) mais aussi la Charte et plusieurs aurres conventions internatio 
nales, la Cour est en effet conduite a consacrer non moins de db 
considerants de son arrer a la determination • des nonnes de clroit at 

regard desquelles la legalite de la directive peut et.re controlee "· L 
Charte fait ainsi sa premiere apparition dans la jurisprudence de l< 
Cour.22 

18. Arn'lt de la Cour (grande charnbre) du 27 juin 2006. Parlement europeen contre Conseil de l'Unio1 
curopeenne. nff. CS<I0/03. Rec. p. 1-5769. 

l 9. Cf. sur ce poin1 Laurence Snrgorguc-Lnrc<.en : « Les juges face a la Charte », in La France face a. le 
Chane des 1lmir.r f111ula111riuw1x rte t'U11io11 t!llmpcoiine, Bruylant, Bruxelles, 2005, pp. 24-64. 

20. Voir Fabienne Knuff-Gniin : « Exercico du droit au regroupemenL familial », Revue Europe, Aofit 
scp1embrc 2006. pp. 13· 14. 

2 1. Josef Franz Lindner : "'Grun<lrech1s.<chu1-. gcgcn gumeinschufL\ f'Cchllichc ()ffnuog,~klauscln - zuglcich cl1 
Bcitn1g ?.111n Anwendungsbcrcich dcr EU·Gruntlrcch1e". Eumpiiisahe Zcirsrhrift J7ir Wirt.<t:haft.<r«f'h, 
2007. pp. 71·75 : Astrid Epincy : "Zur Reichweilc der Grunclrech1.1bindong des Gemcin.<ehu\b;ge.~c12ge 
bars~. 'l.lli1.1·d1rifi filr i\11s/li11dureclt1111ul A11s/i111dt1rpolitik, 2007. pp. 61-64. 

22. er. Lnurence BurgnJlluc-L:irscn : " L'app;1ri1ion tic In Chnrtc des droi1s fondument.iux de l'Union dam; I 
jurisprudence de la CJC6 ou l e.~ venus du conmile de lcgali1u et:>mmumunairc " · L"11,·r1wlirr.' juridiqru· 
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S'agissant en particulier de la Charte, le Parlement soutient que 
celle-ci, bien qu'elle n'ait pas d'effet juridique contraignant, constitue 
toutefois un " indice utile" en ce qu'elle dresse une liste des droits 
fondamentaux existants. Le Conseil, sans surprise, remarque qu'il n'y a 
pas lieu d'examiner la requete au regard de la Charte "etant donne 
qu'elle ne constitue pas une source de droit communautaire '" 

La Cour, quant a elle, adopte une position mediane. Elle admet, 
certes, que la Charte, qui a ete proclamee solennellement par le Parle­
ment, le Conseil et la Commission a Nice le 7 decembre 2000, "ne 
constitue pas un instrument juridique contraignant '" Elle accepte nean­
moins de la prendre en compte pour determiner, dans le cadre du 
controle de la legalite de la directive, la portee exacte du droit au 
regroupement familial. Deux raisons lui permettent d'aller dans ce sens. 
II s'agit, premierement, du fait que le legislateur communautaire, en 
!'occurrence le Conseil sur proposition de la Commission, a manifeste sa 
volonte de respecter les droits fondamentaux reconnus par la Charte en 
inserant une reference explicite en ce sens dans le deuxieme conside­
rant de la directive. Il en ressort, selon la Cour, que " le legislateur 
communautaire a (. .. ) entendu en reconna!tre ]'importance'" La 
deuxieme raison qui permet a la Cour de s'appuyer sur la Charte est 
que celle-ci ne fait que reaffirmer des droits fondamentaux qui font 
d'ores et deja partie de l'ordre juridique communautaire a travers 
d'autres sources ecrites et non ecrites. 

La Cour a ainsi suivi son Avocat general, Mme Juliane Kokott, qui 
estimait au point 108 de ses conclusions que " meme si cette charte ne 
produit pas encore d'effets contraignants comparables au droit primaire, 
elle fournit tout de meme, en tant que source de reference juridique, 
des indications sur !es droits fondamentaux garantis par l'ordre juridique 
communautaire. S'ajoute a cela pour la directive en cause que, selon 
son deuxieme considerant, elle doit etre compatible avec !es droits 
fondamentaux tels qu'ils ont ete, entre autres, reconnus dans la charte '" 

On peut done estimer que la principale raison qui a pousse la Cour 
a inclure la Charte parmi !es normes de reference a ete son souhait de 
prendre la volonte du legislateur communautaire au serieux. Lorsque, 
dans le texte d'un acte communautaire, ce dernier reaffirme explicite­
ment vouloir respecter la Charte, qu'il a lui-meme proclamee solennelle­
ment quelques annees auparavant, il doit se laisser mesurer a cette 
volonte, meme si, faute de valeur contraignante, le controle ne pourra 

droit administratif, 2006. pp. 2286-2288 ; voir aussi Helene Brodier : « Premier visa pour la Charte des 
droits fondamentaux de l'Union curopeenne dans l'arret de la CJCE validant la directive relative au 
regroupement familial '" L 'Europe des libertes, 2006, 11° 21, http://leuropedeslibertes.u-strasbg.fr. 
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pas porter ni directement ni exclusivement sur le respect des disposi· 
tions de la Charte. 

On le voit a travers les quarre affai.res reten ues, la Cour est er 
quelque sorte • impermeable aux crises •. Au p lus fort d'une crist: 
constitutionne.11.e eUe esr en mesure de poursu'ivre son ceuvre jurispru­
clentielle: en reduisant les incoherences, en protegeam l'acquis commu­
nautaire, en do.nnam le plus grand effct a la lertre du tra~te et en prenant 
le legislateur communauraire au mot. 

Elle continue done de jo·uer un r6le constructif en temps de c1ise et 
en adollcit p;1r la meme les effets nefastes, meme si cela reste inaper~u 
du grand public, ou peuc-etre justcment en raison de cela, car le juge 
n'est pas tributaire des tribu lations de !'opinion publique. Sa Jegirimite 
n'esr pas d'ordre polirique ou democratiq ue mais pmement juridique. 11 
doit convaincre a travers la motivation de ses arrets. On rema.rquera a 
cet egarcl que la Cour de justi<:e prend beaLicoup plus de soin ~ .moriver 
ses decisions que de nombreuses juridicrions nationales. Celles-ci se 
sont par ailleurs laisse convaincre et appliquent desormais de maniere 
quasi systematique !es principes degages par la Cour. Son pouvoir est 
legitime parce que et aussi longtemps qu'il s'exerce exclusivement au 
service du respect du droit. S'il ne cree pas le droit, le juge doit 
rependanr le d ire et pour cela il doit d'abord !'interpreter. Certes, !es 
limites de !' interpretation sont difficiles a tracer; ii n'appara!t cependant 
pas qu 'elles al!raient ete clepassees de maniere flagrante clans les affai­
res commentees ci-clessus. 

Pris isolement, chacun des quatre • grands arret<; • selectionnes pour 
les besoins de la presente demonstration m,ontre a quel polm le pouvoir 
d'interpretation de la Cour de justice peut contribuer a fa.ire evoJuer le 
droit de l'Union europeenne. Bien que le traite etablissant la Constitu­
tion pour l'Europe n'ai1 pas pu emrer en vigueur suite aux referenclu1ns 
negatifs, qui om plonge l'Uni.o.n europeen ne dans une crise durable, la 
jurisprudence de la Cour a pennis cl'approcber at1 moins certains des 
objectifs du traite constitutionneJ. Parmi d 'autres, ce dernier visair en 
effet a foire dispara!rre le. divage ent.re Jes piliers, a renforcer la cohe­
rence de !'action de !'Union ainsi qu'a renforcer le principe de l'Etat de 
droit et celui de la protection des droits fondamentaux a travers une 
Charte obligatoire. 

Pace a !'impact de certains arret-; de la Cour, ii y a neanmoi.ns eu 
une levee de boucliers d 'hommes polit:iques de premier plan, qui onl 
formule des critiques fustigeant impUcitement la crainre d'un • gouver­
nement des juges •. Norammenr l'arret du 13 septembre 2005 sur les 
competences penales de la Communaute a fait couler beaucoup 
d'encre. Dans une proposition de re.:;olution, adopree le 25 janvi.er 2006, 
la delegation de l'Assemblee nation::ile fran~aise pou r !'Union euro-
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peenne, par la voix de son rapporteur et vice-president M. Christian 
Philip, deplore notamment " les incertitudes juridiques engendrees par 
cet am~t ". 23 Dans un entretien publie le 31 decembre 2005, Wolfgang 
Schlissel, Chancelier autrichien et president en exercice du Conseil de 
l'Union europeenne, a declare de maniere plus radicale qu'il fallait 
repenser le role de la Cour de justice. 2" Il a ete rejoint dans sa position 
par le Premier ministre danois, M. Fogh Rasmussen, lequel a declare au 
journal Le Monde du 12 janvier 2006 que la Cour s'arroge des competen­
ces trap etendues. La denonciation chm " gouvernement des juges " 
n'est pas loin. 25 

Dans les affaires evoquees ci-dessus, il ne semble pas que la Cour 
ait outrepasse les limites de son pouvoir d'interpretation. Qu'adviendra­
t-il de l'edifice bati par les Etats membres sans l'interpretation inventive 
mais strictement encadree par les traites que la Cour a mise au service 
de l'effectivite de cette constrnction? Loin de vouloir se substituer aux 
politiques, la Cour est contrainte de regler les incoherences - politiques 
- de l'Union europeenne avec les moyens - juridiques - de bard qu'elle 
a a sa disposition. C'est pour cela que le chantier europeen continue et 
avance, meme pendant la crise. 

Pourtant si l'integration par le droit est souhaitable et constitue 
desormais un phenomene bien etabli dans l'Union europeenne, elle 
doit etre adossee a la volonte politique du pouvoir constituant exerce 
par les Etats membres pour demeurer acceptable a long terme par ces 
derniers. 

Il faut en effet s'interroger sur le point de savoir si a force de 
privilegier une interpretation " constructive " du droit de l'Union euro­
peenne, la Cour ne risque pas de devenir elle-meme un potentiel 
facteur de crise. On peut en effet deceler au sein des Etats membres des 
craintes reelles quanta une "ingerence,, croissante du droit communau­
taire dans les domaines dont ils estiment, a tort OU a raison, qu'i!s 
relevent de leur competence souveraine. Les objectifs et les principes de 
l'integration communautaire, tels qu'interpretes par la Cour de justice, 
touchent de plus en plus a des domaines politiquement sensibles. 

C'est le cas de l'affaire, deja evoquee, des sanctions penales des 
infractions a l'environnement. C'est egalement le cas d'autres affaires 
tranchees par la Cour de justice dans le passe recent. Ainsi, depuis 

23. «Rapport d'information depose par la Delegation de I' Assemblee nationalc pour !'Union europeenne sur 
lcs consequences de l'arret de la Cour de justice du 13 septembre 2005 sur Jes competences penales de la 
Communaute europecnne » (rapporteur M. Christian Philip), n° 2829, 25 janvier 2006. 

24. Volr aussi 1e communique de presse de la Presidence autrichienne - Reunion informelle des Ministres de 
la Justice et des Affaires interieures a Vienne, J 3-14 janvier 2006. 

25 . Cf. Denys Simon : « Retour du mythe du gouvernement des juges ? », Revue Europe, fevricr 2006, p. 1, 
qui rappelle a juste titre une « question etementaire mais essentielle : que serait la Communautc sans la 
Cour de justice ? ». 
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l'arret Marks & Spencer, et sous !'influence de la liberte d'etablisse­
ment, le domaine de la fiscalite directe des societes n'echappe plus 
totalement a l'application du droit communautaire. 26 De meme, l'inter­
diction des discriminations en raison de la nationalite ne s'arrete pas 
devant les portes des universites autrichiennes, 27 pas plus que le 
principe d'egalite de traitement entre hommes et femmes n'exclut de 
son champ d'application !es emplois dans !es forces armees. 28 Sous 
!'influence de la jurisprudence, des domaines tels que le droit penal, la 
fiscalite directe, l'enseignement superieur et !'organisation des forces 
armees, qui relevent traditionnellement des competences souveraines 
des Etats membres, n'echappent done plus totalement au giron du 
droit communautaire. 

Dans chaque cas cela se justifie pleinement. Car ii s'agit simple­
ment d'appliquer !es principes du droit communautaire que les auteurs 
des traites y ant inscrits par leur volonte collective. 11 n'est done pas 
concevable que ces derniers y echappent individuellement en invo­
quant ulterieurement une ingerence dans leurs competences exclusi­
ves. 11 faut toutefois eviter que, par une accumulation d'interpretations 
extensives, la Cour de justice anticipe excessivement sur des develop­
pements du droit communautaire, qui relevent incontestablement de la 
volonte du pouvoir constituant. , Si !'impression devait se repandre 
parmi les Etats membres que la Cour s'eloigne de la lettre des traites 
pour adopter des interpretations qui ne seraient guere conformes a la 
volonte de leurs auteurs, ce sentiment risquerait de provoquer une 
reticence pour proceder a de nouveaux pas dans !'integration. Le fait 
que dans plusieurs des affaires evoquees une grande majorite des Etats 
soit intervenue au cours de !'instance pour livrer une interpretation 
contraire a celle finalement retenue par la Cour est a cet egard assez 
symptomatique. 

Certains arrets ne manquent pas, de maniere opportune, de rappe­
ler que la Cour est dotee d'une competence d'attribution, et qu'il ne lui 
appartient pas, bien evidemment, de reecrire les traites. L'arret Union de 
Pequenos Agricultores, du 25 juillet 2002, sur la recevabilite des recours 
en annulation des particuliers en constitue un bon exemple. 29 La Cour 

26. Arret de la Cour du 13 decembre 2005, Marks &Spencer pie, aff. C-446/03, Rec . p. 1-10837. La Cour de 
justice serait ai nsi allee jusqu' aux limites du traite CE, cf. Gerard Meussen : « The Marks & Spencer 
Case : reaching the boundaries of the EC treaty », EC Tax Review, 2003, pp. 144-148. 

27. Arret de la Cour du 7 juillet 2005, Commission c. Autriche, aff. C-147/03. Rec. p. T-5969. Voir sur eel 
arret : Stefan Griller: « Hochschulzugang in bsterreich : Von Missverstandnissen und Kurzschltissen beim 
Diskriminierungsschutz », .luristi,,che Bliiller, 2006, pp. 273-290. 

28. Arret de la Cour du 11 janvier 2000, Tanja Kreil, aff. C-285/98, Rec. p. T-69. Cf. Ji:irg Gerkrath: «Le 
principe de l'egalite de traitemenl et l'acces des femmes aux emplois dans Jes unites armees dans la 
Bundeswehr »,Revue Europe, decembre 2000, pp. 5-7. 

29. Arret de la Cour du 25 juillet 2002, Union de Pequenos Agricultores, aff. C-50/00 P, Rec. p . 1-6677. 
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s'y montre particulierement respectueuse de la volonte des Etats mem­
bres, qui sont a ses yeux les seuls " constituants " comperents pour 
modifier le texte des traites.3° 

Dans ce cas, sa position prudente lui a cependant valu de nom­
breuses critiques doctrinales, fustigeant cette fois-ci sa timidite face aux 
obstacles proceduraux presque insurmontables que rencontrent les par­
ticuliers qui souhaitent exercer leur " droit au juge " en attaquant directe­
ment un reglement communautaire.·' 1 Cela montre, si besoin etait, que 
la juste mesure en matiere d'interpretation est decidement difficile a 
trouver ... 

30. II est vrai que cet arret intervient precisement en periode de reforme constitutionnelle. Cf. Dominik 
Hank: «Talking with the 'pouvoir constituent' in «Times of Constitutional Reform: The European Q>urt 
of Justice on Private Applicants' Access to Justice», Maastricht Journal of European and Comparative 
Law, 2003, pp. 265-290. 

31. Voir pru·mi d'autres, Paul Cassia: « Quelles perspectives pour la recevabilite du recours en annulation des 
pruticuliers ? », Recueil Dalloz, 2002, pp. 2825-2830 ; Gerrit Schohe : « Rechtsschutz des Einzelnen 
gegenUber abgeleitetem Gemeinscl1aflsrecht: eine schwarze Serie», Europiiisches Wirtschafts- & Steuer­
recht, 2002. pp. 424-426. 
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